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Mot du Maire 

 

En raison des conditions sanitaires, la traditionnelle cérémonie des vœux au cours de laquelle l’équipe municipale et moi-même vous 

présentons nos vœux de bonheur, de santé n’a pu se dérouler. Je vais donc faire un résumé de l’année 2021 et vous donner la feuille de 

route pour 2022. 

L'année 2021 n'a pas permis de réaliser beaucoup d'investissements car nous sommes toujours "freinés" par le dossier concernant l'assai-

nissement collectif. Deux projets ont été abandonnés en raison de contraintes financières ou techniques. Une 3ème étude a été lancée 

pour un raccordement de 200 équivalent habitants vers la station d'épuration de Neuvy en Sullias. Si ce projet n'aboutit pas, nous de-

vrons nous orienter vers une réhabilitation de notre station située rue des Clairiettes dont le traitement des eaux usées n'est pas satisfai-

sant et trouver une solution pour les administrés non raccordés à la station existante mais compris dans le zonage d'assainissement. Fin 

2022, nous prendrons une décision afin de pouvoir avancer dans le dossier "sécurité et enfouissement des réseaux aériens au centre 

bourg ". 

Un autre dossier important concerne la réparation du moulin. Compte tenu de son inscription aux monuments historiques, un architecte 

du patrimoine a été contacté pour lancer la procédure de réhabilitation.  

Comme prévu, les murs du cimetière, côté sud et côté nord ont été refaits, des menuiseries de la salle polyvalente et du commerce ont 

été changées afin d'assurer l'entretien du patrimoine communal. 

Enfin pour que votre logement soit éligible à la fibre et améliorer de nombreux services (secours, livraisons…) un plan d’adressage est en 

cours de réalisation pour dénommer chaque voie et numéroter chaque local. Une signalétique sera installée et chaque habitant concerné 

recevra un courrier. Afin de ne pas bouleverser vos habitudes, nous nous efforçons de conserver les lieuxdits en ajoutant un nom de voie. 

Tous ces travaux bénéficieront d’une aide financière de la Communauté de Communes du Val de Sully, du département…. et peut-être de 

l’Etat. Ce dernier se désengage depuis 2014, date de la loi MAPTAM (Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 

Métropoles). 

Cette loi a fait évoluer les compétences et les responsabilités des collectivités territoriales. 

Ainsi notre communauté de communes se retrouve désormais responsable de la gestion des digues depuis 2018, compétence exercée 

auparavant par l’Etat. Cela va induire des dépenses importantes pour la CCVdS. Cela a conduit cette dernière à acter la mise en place de la 

taxe GEMAPI qui impactera le montant de la taxe foncière des propriétaires. 

Je vous rappelle que la  « Maison pour Tous » à Sully sur Loire vous permet de bénéficier d’un maximum de services dans le domaine de 

l’action sociale. 

Nous souhaitons vous apporter une qualité de vie « écologique » bien que des contraintes, des obligations (ex : loi portant lutte contre le 

dérèglement climatique du 22/08/2021) impactent notre vie quotidienne. 

Romain contribue au renforcement du lien social grâce au lieu de convivialité des "3 Colombes" qui a réouvert depuis un an.  

Prenez soin de vous. 

Nicole Brague 
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Finances de la Commune 

Avec un budget de 500 000 EUR en fonctionnement, en 

baisse de 1.38% à cause d’une régression des recettes fiscales 

et de 220 000 EUR en investissement, en hausse de 18.92% 

grâce à une meilleure recherche de financements externes et 

un report d’excédents, la commune se porte bien mais doit 

cependant surveiller ses dépenses.. 

Le budget est donc maîtrisé et équilibré, avec un fond de 

roulement nous permettant de faire face à de possible nou-

velles baisses de recettes en 2022. 

Le budget annexe dédié à la future station d’épuration et au réseau de 

collecte des eaux usées continue d’être abondé pour nous permettre 

d’équiper le bourg concerné par le zonage d’assainissement par un sys-

tème aux normes et protégeant notre nappe phréatique. 

Rappelons que la part communale de notre fiscalité locale n’a pas été aug-

mentée depuis l’installation de votre municipalité, tel que Nicole Brague 

s’y était engagée avant les élections municipales de mars 2020. 

Fonctionnement 2021 

(dépenses réalisées : 318 960,72 EUR) 

Investissements 2021 

(dépenses réalisées : 45 017.68 EUR) 
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L’arrivée de la fibre à Guilly 

Après une période pendant laquelle SFR tentera de gagner des 
abonnés en étant le premier à vous proposer une box, vous 
aurez le choix de votre opérateur.  

N’hésitez pas à choisir l’offre qui vous convient le mieux. 

 

Changement d’adresse email ? 

Il est à noter que si vous avez une adresse email chez votre 
fournisseur d’accès à Internet (@orange.fr, @wanadoo.fr, 
@sfr.fr, @free.fr…), celle-ci deviendrait inactive six mois après 
avoir résilié votre abonnement actuel.  

Comme nous avons encore quelques mois devant nous, peut-
être est-il temps de changer d’adresse pour un fournisseur 
d’adresses qui ne soit pas lié à votre abonnement internet. 
Hotmail, Live, Outlook, Gmail, LaPoste, Yahoo, GMX, Proton-
mail ou iCloud par exemple proposent gratuitement ce type de 
services. 

Initiée en 2008 par la loi de modernisation de l’économie (LME) et confir-
mée par la Commission Européenne comme objectif pour 2025, l’accès au 
haut débit pour tous est une priorité de la France. Le département du Loi-
ret a pour objectif que chaque foyer soit relié à la fibre optique dès la fin de 
2022. 

Après une première étape ayant amené la fibre jusqu’au Carrouy et à Bou-
teille en 2015, Lysseo, l’agence du département en charge de ce déploie-
ment FTTH (Fibre To The Home) jusqu’à l’abonné a délégué la construction 
de l’infrastructure à SFR. 

Des techniciens de ECR Technologie sont présents dans notre 
village, chaque jour depuis des mois, pour relier chaque 
construction à cette fibre. 

S’ils ne sont pas encore au stade du porte à porte, le 
projet avance à vitesse grand V. 

La fibre va nous apporter à tous une vitesse au 
moins décuplée mais surtout une meilleure stabi-
lité. Les usages seront multiples : télétravail 
enfin possible dans de bonnes conditions, par 
exemple pour les visio-conférences, plusieurs 
postes de télévision allumés sans images sacca-
dées, télésurveillance ou téléassistance indé-
pendantes des vols de cuivre… 

 

Nouvelles adresses 

Pour que SFR installe chez nous un point d’accès 
numérique, il est impératif que chaque foyer raccordé 
ait une adresse de type numéro / type de voie / nom de 
voie.  

De nombreuses voies de la commune n’ayant actuellement pas de nom, le 
Conseil Municipal a décidé de nommer 27 voies de Guilly. Chaque habitant 
concerné par un changement d’adresse recevra une plaque pour numéro-
ter sa maison, un courrier explicatif, et un accompagnement pour commu-
niquer cette nouvelle adresse. Nous nous sommes cependant assurés que 
chaque nom de lieu-dit ou de hameau puisse également être utilisé en 
dessous de cette ligne d’adresse. 

 

La précision de ces nouvelles adresses permettra en outre un accès beau-
coup plus rapide aux secours et aux services, tels que l’aide à la personne 
ou les livraisons. 
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Remplacement menuiseries (3 fenêtres et 3 volets)  

 2 763,00 € HT 

Remplacement menuiseries (3 portes) 

 8 754,00 € HT 

Armoire négative pour le restaurant scolaire 

 1 730,00 € HT 

Remplacement de 2 radiateurs et installation 

 2 148,85 €HT 

Travaux de drainage dans la cour de l’école 

 2 198,00 € HT 

 Remplacement de la porte du commerce 

 3 100,00 € HT 

Réfection murs (côtés Nord et Sud) du cimetière 

 10 209,00 € HT 

Portail du cimetière : 

 3 115,00 € HT 

Subventions obtenues 

8 000 € pour les menuiseries 

2 138 € pour l’armoire négative et les radiateurs 

1 600 € pour la porte de commerce  

 

Il Reste à percevoir une subvention pour la réfection des 

murs du cimetière et du portail  

 

D’autres travaux, comme la pose de grillages autour des ré-

serves incendie, ont été réalisés en régie par Daniel BAUDU. 

Travaux 
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Urbanisme    Saviez-vous que vous pouvez préparer 

vos démarches en autonomie ? 

En effet dans la section URBANISME du site internet 

www.mairie-guilly.com, rubrique « Démarches » vous trouve-

rez la plupart  des réponses à vos questions en matière d’urba-

nisme pour vos rénovations ou pour une construction. 

La section URBANISME du site internet de la commune pro-

pose également des liens vers :  

• Le PPRI (Plan de préventions des risques inondations) 

• Le PLU (Plan local d’urbanisme) de la commune 

• Les règles d’assainissement 

• Le cadastre 

• Le PETR Forêt d’Orléans. 

 

Vous y trouverez également un lien vers le site internet 

www.valdesully.fr/urbanisme ou vous  trouverez les 

différentes définitions et le circuit type d’un dossier. 

 

L’instruction et le suivi seront faits par votre  

Communauté de Communes du Val de Sully. 

Il reste impératif de venir faire valider votre demande et fournir 

vos documents en mairie. 

 

Tous ces formulaires sont également disponibles et à jour sur 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319  

http://www.valdesully.fr/urbanisme


8 

Les échappées à vélo, édition 2021 

Avec la commune de Neuvy en Sullias et la Région, nous 
avons organisé cette très belle « échappée à vélo » vous 
avez été 180 participants et ce fut un plaisir de vous voir 
si nombreux pour partager le patrimoine riche de nos 
deux communes.  

Merci aux participants, organisateurs et bénévoles qui 

nous ont ouvert les portes pour cette belle journée entre 

Loire et Sologne.  

 

Le Marché de Noël 

Organisé par les parents d’élèves de nos écoles de Sigloy 
et de Guilly, le Marché de  Noël a été une réussite, suivi 
d’un superbe feu d’artifice proposé par la Commune. 

Retour sur 2021 

Musique ! 

Moment festif et convivial propo-

sé par Romain et l’association  

Traquenard  
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Marches de l’été 

Le Club du Temps Libre a pu profiter des beaux jours pour 
arpenter  notre belle campagne 
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Un lieu, trois projets et de nombreux partenaires. Accessible à tous à 
moins de 30 minutes du domicile, retrouvez, regroupés en plein 
centre de Sully (entrée par l’allée des Jardiniers), une partie des ser-
vices de Communauté de Communes du Val de Sully, ainsi que la 
structure France Services. 

 

 

Multi-accueil  

Deux établissements d'accueil du jeune enfant en accueil régulier ou 
occasionnel (à Ouzouer sur Loire et Sully sur Loire). Plus de 1 20 en-
fants y sont accueillis. 

Gestion administrative à la Maison pour tous. 
 

Relais petite enfance 

Une structure d'accompagnement pour les assistantes maternelles et 
pour les familles à la recherche d'un mode d'accueil pour leur enfant. 

Nouveau : « Les partages du relais », prêt de matériel destiné aux 
assistantes maternelles. + d'infos au 02 21 76 01 75 
 

Lieu d'Accueil Enfants Parents 

Un soutien à la parentalité et sociabilisation de l'enfant. Un temps de 
détente et de jeux avec vos enfants et un moment d’échanges avec 
d’autres parents et des professionnels (gratuit et anonyme) 

 
 

De 3 à 11 ans 

Six Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) les mercredis et 
pendant les vacances scolaires. Plus de 800 enfants inscrits et jusqu'à 
300 enfants accueillis par jour. 

Gestion administrative à la Maison pour tous. 
 

De 6 à 17 ans 

Des animations sportives, créatives ou culturelles sur tout le terri-
toire du Val de Sully pendant les vacances scolaires. 

Proposition de navettes pour le transport des 11-17 ans sur les lieux 
d'activités. 

Interventions des animateurs dans les collèges tous les mardis, jeudis 
et vendredis de 12h15 à 13h30. Gestion administrative à la Maison 
pour tous. 

 

Un espace France services qui propose un accompagnement 

dans les démarches du quotidien (démarches administratives, re-
cherche d'emploi...) et regroupe des permanences de services tels 
que la CAF, la CPAM la CARSAT... selon un planning (informations 
au 02 21 76 01 72). 

Démarches administratives 

Autour du logement, de la santé, de la famille et de la retraite. Une 
conseillère numérique est également à votre disposition pour vos 
démarches en ligne. 

Accompagnement social 

Plusieurs permanences d'organismes à vocation sociale sont assu-
rées et coordonnées par le Centre Communal d'Actions Sociales. 
 

   Activités de la Communauté de Communes du Val de Sully 

DÈS 3 MOIS Petite enfance 

DE 3 à 17 ANS Enfance Jeunesse 

À PARTIR DE 18 ANS Accompagnement des adultes 
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► Un soutien pour l’emploi 

Partenaire actif auprès des entreprises et 
des chercheurs d’emploi, les agents de la 
structure France Services conseillent, 
orientent et soutiennent leurs interlocuteurs dans 
des démarches administratives ou liées à une recherche d’emploi. 

Un appui matériel est également proposé par la mise à disposition 
d'ordinateurs avec accès internet, une ligne téléphonique et un pho-
tocopieur scanner. 
 

► Une aide aux démarches administratives, plus proche de chez 
vous ! 

Besoin d’effectuer des démarches administratives auprès d’orga-
nismes qui se trouvent loin de chez vous ? Evitez les kilomètres en 
vous rendant à la Maison pour tous (allée des Jardiniers à Sully sur 
Loire) et en vous connectant à la borne Espace services publics !  

La borne est accessible aux horaires d'ouverture de la Maison pour tous, du 
lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (18h les mardis et 
jeudis) 

Les agents France Services vous accueillent sur rendez-vous aux horaires ci-
dessus, sauf le mardi et le jeudi matin. 
 

allée des Jardiniers à Sully sur Loire 02 21 76 01 72  

Aline : 07 84 50 75 63    Marina : 07 84 10 85 88  
     maisonpourtous@valdesully.fr 

Les organismes  

• La caf : formulez un changement de situa-

tion ou une demande d’aide (logement, garde des 
enfants etc.). > Pour un déplacement efficace, 
munissez-vous de votre numéro d’allocataire, 

votre code confidentiel à 8 chiffres, vos trois derniers bulletins de sa-
laire et votre dernier avis d’imposition.   

L’adil : prenez rendez-vous avant de vous rendre à la Maison pour 
tous et bénéficiez de conseils sur toutes les questions liées au loge-
ment qu’elles soient d’ordre juridique, financier ou fiscal.   

• La CPAM : réglez vos difficultés liées à un dossier (arrêt de travail, 

défaut de protection sociale etc. ) ou signalez un changement de situa-
tion. > Pour un déplacement efficace, munissez-vous de votre numéro 
de sécurité sociale, de votre code confidentiel et d’une adresse mail 
valide.   

• La Maison de la justice et du droit : prenez rendez-vous avant de 

vous rendre à la Maison pour tous et échangez avec un avocat, un 
notaire ou un conciliateur. 

• La CARSAT : discutez retraite, accompagnement lié à une perte 

d’autonomie ou prévention des risques professionnels (service dispo-
nible les mercredis matin, sur rendez-vous auprès de la Maison pour 
tous) > Pour un déplacement efficace, munissez-vous de votre numéro 
de sécurité sociale, de votre code confidentiel, d’une adresse mail va-
lide et d’une attestation invalidité le cas échéant. 

Vous êtes propriétaire et votre logement a besoin de travaux : La 
communauté de communes du Val de Sully a confié à l'association 
SOLIHA Loiret l'animation de l'opération programmée d'améliora-
tion de l'habitat (OPAH) qui a démarré début juin pour 3 ans. 
Ce dispositif vous offre un accompagnement technique et adminis-

tratif gratuit pour la réalisation et le financement de votre projet de 

travaux (aide financière de l'Agence nationale de l'habitat (ANAH), 

du Département et de la Communauté de communes.) 

Il s'adresse aux propriétaires occupants et locataires du parc privé 
disposant de ressources modestes, ainsi qu'aux propriétaires bail-
leurs. 
Le logement doit avoir plus de 15 ans et être occupé à titre de rési-
dence principale.  
Les travaux doivent être réalisés par des entreprises professionnelles 
du bâtiment. 
Les travaux doivent porter sur : 
• La réhabilitation des logements dégradés, présentant un risque 

pour la santé et la sécurité des occupants, 

• l'amélioration de la performance énergétique, permettant de 
préserver l'environnement et de réduire les charges, 

• l'adaptation du logement au handicap ou au vieillissement, 
• la réhabilitation pour louer et développer l'offre locative à 

loyers maîtrisés. 
 

Attention, les travaux ne doivent pas être commencés avant 

l’accord des financeurs. 

L’équipe d’animation vous accompagnera gratuitement dans 

toutes vos démarches et saura vous apporter toutes les informa-

tions utiles. 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter l’association 
Soliha Loiret au 02 38 77 84 89 ou par mail à : 

contact.loiret@soliha.fr 

L’équipe vous reçoit également chaque 1er et 3ème lundi du mois 

de 10h à 12h à la Maison pour tous  

mailto:contact.loiret@soliha.fr
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Avoir un compte personnel permet de consulter : 

• L’historique des levées ou dépôts d’ordures ménagères 

• Ses factures 
 
Désormais chacun peut aussi : 

• Réaliser des démarches en ligne : faire une demande 
concernant une question de collecte, un changement de 
situation (séparation, divorce, décès…), un changement 
de dotation, un déménagement… 

• Accéder directement aux documents d’information du 

SICTOM (horaires des déchèteries, formulaire de prélè-

vement en 3 fois, grille tarifs redevance, etc.)  

    Environnement 
ADS 45 - Association pour le Développement et la Solidarité 

Structure d’Insertion par l’Activité Economique 

Voie Verte Chantiers, Ateliers-Chantiers d’Insertion et Cap Vert 
Entreprise, Entreprise d’Insertion recrutent pour des Contrats à 
Durée Déterminée d’Insertion (CDDI) de 6 mois, renouvelable sur 
deux ans (Pass IAE) des personnes possédant les compétences né-
cessaires à l’entretien d’espaces naturels mais éloignées de l’emploi 
(Inscrites à Pôle Emploi depuis plus de 2 ans en continu, bénéfi-
ciaires du RSA, allocataires ASS ou AAH…) afin de les accompagner 
lors : 

• D’entretiens individuels avec la conseillère en insertion profes-

sionnelle (projet, difficultés…) 

• Du travail sur les chantiers avec les encadrants techniques 

• Un programme de formation et d’ateliers pratiques (Ateliers CV, 

lettre de motivation, préparation aux entretiens…) 

• Mise en relations avec les entreprises et les partenaires institu-

tionnels d’ADS 45. 
 

Ceci a pour objectif de redynamiser ces personnes afin qu’elles trou-
vent un EMPLOI STABLE ou une FORMATION QUALIFIANTE. 

 

ACTIVITES PRINCIPALES 

Entretiens des espaces naturels : tonte, désherbage, débroussail-
lage, pose de clôture électriques pour la protection des cultures, 
entretien des rivières, forêts, étangs… 

Collecte de cartons et déchets auprès des commerçants de Sully sur 
Loire. 
 

Envoyez votre candidature (CV et lettre de motivation) à ADS45 

Route d’Isdes, 45600 SULLY SUR LOIRE - Tél. : 02 38 36 55 30 

contact@ads45.fr – www.ads45.fr - www.facebook.com/CapVertEnt 

Nettoyons tous ensemble les bords de Loire 

RV devant la Mairie le 19 mars à 9h 

ENTRETIEN DES CHEMINS — DECHETS 

La Mairie met gratuitement à disposition des particuliers du calcaire 
(retrait limité à 1 m3)  et offre la possibilité de dépôts  de déchets 
verts et de gravats. 

Sur rendez-vous avec Daniel Baudu le samedi matin à la carrière . 
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Effectifs par niveaux et répartitions 
Sigloy :  
10 PS et 14 MS - Mme De Matos     
19 GS - Mme Fourrier 
Guilly :  
10 CP et 11 CE1 - Mme Thoumazeau  
24 CE2 - Mme Cerdan 
12 CM1 et 10 CM2 - Mme Bosse 
Nous avons deux AESH dans l’école, pour accompagner 
des élèves.  
 

Elections des représentants de parents 
d’élèves 
Les élections ont eu lieu le 8 octobre 2021. 
Sigloy : 81 parents, 67 votants et 16 bulletins nuls. 51 pour 
(taux participation 92,72 %)  
Parents élus : Mr Vecchio, Mme Clément-Malterre, Mr Jala-
geas et Mme Dufour 
Guilly : 110 inscrits, 76 votants et 
12 bulletins nuls. (69% de votants).  
Parents élus : Mme Simon, M. Au-
dam, Mme Berthon, Mme Beauvois 
 

Projets collectifs 
Avec le protocole sanitaire,  les 
projets sont très limités.  
- marché de Noël. 10/12  Guilly 
ouverture stands 17h30, chants 
18h 
- kermesse, WE du 25 juin 
- liaison GS/CP 
- projet pâtisseries à chaque veille 
de vacances 
- A nouveau les papiers vont être 
collectés afin d’être recyclés  pour 
rapporter des fonds à l’école. 
 

Sigloy :   
• Spectacle « L’arbre roux » de la compagnie les 3 char-
dons  
• Usep journées laïcité : en attente de confirmation 
• Verger de la Jonchère en calèche en septembre : projet 
plantation d’une haie 
• 4/12 plantation, hôtel à insectes en janvier / février,  der-
nière sortie en juin 

• Projet jardinage 
• Cinématernelles : 3 séances de ciné dans l’année 
• Sortie 2 classes fin d’année dont classe de décou-
verte des GS du 2 au 4 juin.  
 
Guilly :  
• 3 concerts JMF : CE2, CP/CE1 : 2 concerts, 1 pour 
les C3  
• FRMJC, ateliers scientifiques  
• Comédie musicale autour du thème des contes 
(intervention de Julien Joubert) pour un  coût de 
3 409 € 
• Château de Breteuil en fin d’année 
• CM1-CM2 projet correspondance avec une autre 
classe et rencontre 
• CP / CE1 correspondance tour de France 
• Organisation d’un cross dans l’école ? 
• Usépiades cycle 2 et 3  

Vie Scolaire 

 État Civil 
Naissances 
Luana DURAND le 27 janvier 
Gaspard CASSIER MARTIN le 11 février 
Enora MECHINEAU le 16 mai 
Enzo BOMBERAULT le 27 août 

 
Mariage 
Anaïs PRUDHOMME et Léonel TEXEIRA MANSON le 28 août 

Décès 
Magali PINARD, épouse BESSONNIER le 30 juillet à Saran 
Khelifa RACHEDI le 19 octobre à Orléans 
Pierre HACAN le 8 novembre à Gien 
Jacqueline GOUHIER, épouse GERBEAUX le 13 novembre à Guilly 
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Notre commune regorge de témoins du passé qui, au fil du 

temps, font partie de notre quotidien, et pour lesquels nous 

avons oublié leurs significations 

….et pourtant…… 

Il s’agit de souvenirs d’évènements passés qu’il est bon parfois 

de rappeler ! 

 

Une plaque de cocher reste visible à Guilly, près de l’Eglise, rue 

du Val en direction de Sigloy.  

Ancêtres des bornes kilométriques, les plaques font leur appari-

tion en 1835.  

Avec l’avènement de l’automobile et la généralisation des pan-

neaux de signalisation Michelin en lave émaillée, les plaques de  

cocher vont progressivement disparaître des routes de France au 

début de la Première Guerre mondiale. 

 

 

 

 

Si l’appellation « plaque de cocher » est récente et date de la fin 

du XXe siècle, la naissance de l’objet ne l’est pas. On lui a donné 

ce nom car elle était souvent située à 2,70 mètres du sol, à hau-

teur d’yeux des cochers et des cavaliers d’antan. 

Patrimoine insolite, la plaque de cocher conservée à Guilly a été 

rénovée en décembre par son propriétaire…MERCI à lui. 

- * -  

Autres témoins du passé : Les croix de chemins localisées sur 

notre commune. 

La présence de croix aux bords des chemins et aux carrefours des 

 Les témoins du passé à Guilly 

 
villes et villages est très ancienne. Depuis le 7e siècle et l'évangé-

lisation du monde rural, les croix de chemin se multiplient dans 

les campagnes. Elles remplacent tout d'abord les bornes qui ja-

lonnent les voies militaires. Elles marquent également les limites 

des grands domaines laïcs ou religieux. Placées aux limites des 

paroisses ou à l'entrée des villages, elles protègent les popula-

tions rurales contre l'inconnu et guident les voyageurs. 

Ces croix, très nombreuses, en bois, en pierre ou en métal, té-

moignent de l’impact de la christianisation et de la ferveur de la 

foi chrétienne dans la région.  

Sur notre commune, les croix situées en bordure des chemins 

ont principalement des fonctions mémorielles, c’est-à-dire 

qu’elles ont été érigées à un endroit précis en mémoire soit 

d’une personne, soit d’un événement en relation avec le lieu 

d’implantation.  

La Croix Tibi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le méandre de la Loire, au 

lieu-dit "Bouteille", est classé au Patrimoine mondial de l'Huma-

nité par l'UNESCO. Ici s'édifie la "Croix Tibi", sur la levée de l'an-

cien port de Guilly. Dans les premiers jours de 1812, lors de la 
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débâcle de la Loire, l'éclatement des glaces accumulées entraîna 

la destruction de nombreux bateaux qui s'étaient réfugiés en 

hâte dans les abris de la rive. Par miracle, le désastre n'épargna 

qu'une seule gabare : celle du surnommé Tibi. En reconnaissance 

de cette grâce, notre marinier dressa une croix votive en fer for-

gé. On lit sur son écusson "Cette croix a été plantée par Louis 

Groslier, dit Tibi, marinier de Saint Thibault (Cher) 1812". 

 

Croix située à l'angle de la rue de la 

mairie et de la rue de la Loire.  

Ses volutes représentent les rayons 

du soleil avec des fleurons en forme 

de trèfles. 

 

 

 

 

Croix à l’angle de la rue de la 

rue de la Croix Tibi et du 

chemin menant au lieu-dit 

« Le Grand Hôtel ».   

Ses volutes ont la particularité d’être coupées par des lances. 

 

 

Croix située à l'angle de la rue du Val et de la rue de la croix 

Tibi, au lieu-dit « le Ponellier » et Croix située au lieu-dit « la 

Guillerie ». 

 

Elles possèdent toutes deux une plaque qui est malheureuse-

ment illisible de nos jours. Elle mentionne pour la première une 

fonction mémorielle religieuse à l’initiative de Monsieur Janvier 

du Ponellier et pour la suivante sans doute les souffrances de 

Madeleine Coutellier. 

Il est bien difficile d'estimer le nombre de croix existant encore 

aujourd'hui malgré les nombreuses disparitions dues aux ou-

trages du temps, à l'absence d'en-

tretien, à la désertification des 

campagnes, à l'urbanisation et à la 

construction de zones industrielles 

et commerciales, aux destructions 

consécutives aux Guerres de Reli-

gion, à la Révolution Française, aux 

conflits armés des guerres de 1870, 

14-18 et 39-45. 

Mais nous savons tout de même 

que le département du Loiret 

compte plus de 500 croix. 
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Calendrier des manifestations mars - avril 2022 

 

19 mars : « opération Loire propre »  

Cette année, nous comptons sur vous, pour 

nous aider à nettoyer les berges de la Loire  

« De Bouteille à la Croix Tibi» 

Rendez-vous à la Mairie à 9h. 

 

26 mars : repas du printemps du « club du 

temps libre » à 12h30. 

 

 

 

3 avril : vide grenier des « déshydratés ». 

 

23 avril : repas des anciens, organisé par 

votre commune. 


